
Entretiens

21. L'équipe d'inspection a le droit d'interroger et d'examiner des personnes
susceptibles d'avoir été affectées par l'emploi qui aurait été fait d'armes
chimiques. Elle a également le droit d'interroger des témoins oculaires de
l'emploi qui aurait été fait d'armes chimiques, du personnel médical et
d'autres personnes qui ont traité des individus susceptibles d'avoir été
affectés par un tel emploi ou qui sont entrées en contact avec eux. L'équipe
d'inspection a accès aux dossiers médicaux, s'ils sont disponibles, et est
autorisée à participer s'il y a lieu à l'autopsie du corps de personnes
susceptibles d'avoir été affectées par l'emploi qui aurait été fait d'armes
chimiques.

D. RAPPORTS

Procédure

22. Au plus tard 24 heures après son arrivée sur le territoire de l'Etat
partie inspecté, l'équipe d'inspection adresse un compte rendu de situation au
Directeur général. Selon que de besoin, elle lui adresse en outre des rapports
d'activité tout au long de l'enquête.

23. Au plus tard 72 heures après son retour à son lieu de travail principal,
l'équipe d'inspection présente un rapport préliminaire au Directeur général.
Le rapport final est remis à ce dernier au plus tard 30 jours après le retour
de l'équipe d'inspection à son lieu de travail principal. Le Directeur général
transmet sans retard le rapport préliminaire et le rapport final au Conseil
exécutif et à tous les Etats parties.

Teneur

24. Le compte rendu de situation indique tout besoin urgent d'assistance et
donne tous autres renseignements pertinents. Les rapports d'activité indiquent
tout autre besoin d'assistance qui pourrait être identifié au cours de
l'enquête.

25. Le rapport final résume les faits constatés au cours de l'inspection, en
particulier s'agissant de l'allégation d'emploi citée dans la demande. En
outre, tout rapport d'enquête sur une allégation d'emploi doit comprendre une
description du processus d'enquête, avec indication des différentes étapes, en
particulier eu égard :

a) Aux lieux et aux dates de prélèvement des échantillons et
d'exécution d'analyses sur places

b) Aux éléments de preuve, tels que les enregistrements d'entretiens,
les résultats d'examens médicaux et d'analyses scientifiques, et les documentsexaminés par l'équipe d'inspection.

26. Si l'équipe d'inspection recueille dans le cadre de l'enquête - entre
autres grâce à l'identification d'impuretés ou de toutes autres substances au
cours de l'analyse en laboratoire des échantillons prélevés - des informations
susceptibles de servir à déterminer l'origine de toutes armes chimiques qui
auraient été utilisées, elle incorpore ces informations dans le rapport.


